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SASU MISSION PRO 

Statuts 

 

 

Le soussigné :  

Monsieur Christophe RENAULT demeurant 521 Chemin des Aiguiers, 83210 Solliès Pont, né le 19/09/1978 à 

PARIS 12ème, célibataire, a établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société par actions simplifiée devant exister.   

 

Article 1 - Forme 

Par les présentes, il est formé une société par actions simplifiée unipersonnelle. Elle sera régie par les 

présents statuts ainsi que par les dispositions légales applicables.  

 

Article 2 - Durée 

La durée de la société est fixée, sauf dissolution anticipée ou prorogation, à 99 ans à compter de la date de 

son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.  

Cette durée peur être prolongée une ou plusieurs fois par décision collective des associés. 

 

Article 3 - Dénomination 

La dénomination sociale est MISSION PRO. 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera précédée 

ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée" ou des initiales "SAS" 

et de l'énonciation du montant du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents 

publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son activité et signés par elle ou 

en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est immatriculée au Registre du commerce et des 

sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle a reçu. 

 

Article 4 - Objet 

La société a pour objet, tant en France qu'à l'étranger :  

Conseil, développement, support, gestion informatique de projets web, IA et applicatifs, infrastructure 

technique, pour tout public. 

Achat, vente, location de matériel informatique, vidéo, son et lumière, infrastructure technique et créative, 

pour tout public.  
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Conseils, développement, support de projets marketing, création, design, aménagement, décoration, 

communication, référencement, campagne de publicité, vente et tunnels de vente et autres outils, pour tout 

public. 

Tous types d'investissements et notamment immobiliers, boursiers, fonds d’investissement, 

cryptomonnaies, produits structurés et tous produits qui s’échangent sur les marchés financiers ; 

L’acquisition, la propriété, la gestion et plus généralement l’exploitation par bail, location ou autrement, pour 

son propre compte, de tous terrains, appartements, immeubles et droits immobiliers ; 

L’acquisition, la prise de participation et la gestion de parts sociales, actions et valeurs mobilières dans tout 

groupement ou société civile ou commerciale ; 

La mise en œuvre de la politique générale du groupe, l’animation des sociétés qu’elle contrôle ou sur 

lesquelles elle exerce une influence notable en participant activement à la définition de leurs objectifs et de 

leur politique économique ; 

L’assistance financière, administrative, comptable et plus généralement le soutien en matière de gestion à 

toutes sociétés du groupe par tous moyens ; 

Tous conseils et prestations de services. 

 

Article 5 - Siège social 

Le siège social est fixé 521 Chemin des Aiguiers 83210 SOLLIÈS-PONT. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire français par simple décision du Président ratifiée par 

les associés.  

Le Président peut librement créer des succursales partout en France et à l'étranger où il le juge utile et à 

modifier les statuts en conséquence si besoin.  

 

Article 6 - Apports 

Lors de la constitution, l’associé unique a apporté à la société :  

Une somme en numéraire de CINQ MILLE euros (5.000 €) correspondant à 5000 actions de 1 euros, chacune, 

souscrite en totalité et intégralement libérée. 

Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés par Qonto, société Olinda SAS, dûment 

mandatée à cet effet par chacun des associés, sur le compte ouvert au nom de la Société en formation auprès 

de l'Etude VINCENNES M&B NOTAIRES (Valérie MESNAGER et Antoine BASSOT Notaires) - Notaires à 

VINCENNES (94300) 4 avenue de Paris, ainsi qu'il résulte du certificat établi par le notaire dépositaire des 

fonds, sur présentation notamment de l'état des souscriptions mentionnant la somme versée par les 

associés. L'état des souscriptions joint aux présents statuts est certifié sincère et véritable par le représentant 

légal de la société. 
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Article 7 - Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de cinq mille euros (5000 euros), divisé en 5000 actions de 1 euros de 

même catégorie attribuées aux actionnaires en proportion de leurs apports. 

Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la loi et les 

règlements en vigueur, en vertu d'une décision de l'associé unique. 

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires, soit par majoration du montant nominal 

des titres de capital existants. Il peut également être augmenté par l'exercice de droits attachés à des valeurs 

mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

 

Article 8 – Président 

Article 8.1. Nomination et rémunération  

La société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale, associé 

ou non de la société.  

Le premier Président désigné est Monsieur Christophe RENAULT pour une durée indéterminée.   

L’associé unique fixe sa rémunération, qui pourra être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et 

proportionnelle au bénéfice ou au chiffre d'affaires. 

Outre cette rémunération, il sera remboursé, sur justificatifs, des frais qu'il exposera dans l'accomplissement 

de ses fonctions. Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale Président, peut 

être également lié à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un emploi 

effectif. 

L'associé unique ou la collectivité des associés peut mettre fin à tout moment au mandat du Président. La 

décision de révocation n'a pas à être motivée. 

 

Article 8.2. Pouvoirs du Président  

Le Président représente la société à l'égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 

toute circonstance au nom de la société dans la limite de l'objet social. Dans les rapports avec les tiers, la 

société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne 

prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 

circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.  

Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l'exercice de 

fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes. 

 

Article 8.3. Conventions réglementées 

Les conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre la Société et son Président, 

l'un de ses dirigeants, son associé unique sont mentionnées sur le registre des décisions. 
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Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations courantes 

de la Société et conclues à des conditions normales. 

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent dans les conditions 

déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société. 

  

Article 9 - Décisions de l’associé unique 

L'associé unique est seul compétent pour prendre les décisions suivantes : 

- approbation des comptes annuels et affectation du résultat, 

- modification des statuts, sauf transfert du siège social, 

- augmentation, amortissement ou réduction du capital social, 

- fusion, scission ou apport partiel d'actif, 

- transformation en une société d'une autre forme, 

- dissolution de la Société, 

- nomination des Commissaires aux Comptes, 

- nomination, révocation et rémunération des dirigeants, 

L'associé unique ne peut pas déléguer ses pouvoirs. 

Les décisions de l'associé unique font l'objet de procès-verbaux consignés dans un registre coté et paraphé. 

Aucune convocation préalable n’est nécessaire. 

Les décisions qui ne relèvent pas de la compétence de l'associé unique sont de la compétence du Président. 

 

Article 10 - Exercice social 

L'année sociale commence le 1er octobre et se termine le 30 septembre.   

Exceptionnellement, le premier exercice social comprend le temps écoulé depuis l'immatriculation de la 

Société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu’au 30 septembre 2021.  

En outre, les actes accomplis pour son compte pendant la période de constitution et repris par la Société 

seront rattachés à cet exercice. 

 

Article 11 - Affectation et répartition du résultat 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, après 

déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice clos. 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent au 

moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de 

réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, la 

réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 
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Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des 

sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 

Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé tout d'abord toute somme que l'associé unique ou la collectivité 

des associés décidera de reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à tous fonds de réserves 

générales ou spéciales. 

Le surplus est attribué à l'associé unique ou réparti entre tous les associés au prorata de leurs droits dans le 

capital social. 

De même, l'associé unique ou la collectivité des associés peut décider la distribution de sommes prélevées 

sur les réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements 

ont été effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de 

l'exercice. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite à l'associé unique ou aux associés 

lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital 

augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est 

pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'associé unique ou la collectivité des 

associés, reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 

extinction. 

 

Article 12 – Paiement des dividendes 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'associé unique. La mise en 

paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la clôture de 

l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 

 

Article 13 – Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président doit, dans les quatre mois qui suivent 

l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter l'associé unique ou la collectivité des 

associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal 

à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas 

été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

Dans tous les cas, la décision de l'associé unique ou de la collectivité des associés doit être publiée dans les 

conditions légales et réglementaires. 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la 

Société. Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la 

régularisation a eu lieu. 
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Article 14 – Dissolution – Liquidation 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi et, sauf prorogation, à l'expiration du terme fixé par les 

statuts ou par décision de l'associé unique. 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'associé unique. 

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, même à 

l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et à répartir le solde disponible. 

L'associé unique peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de nouvelles pour les 

besoins de la liquidation. 

L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé également entre toutes les 

actions. 

 

Article 15 - Engagements pour le compte de la société en formation 

En attendant l'accomplissement de la formalité d'immatriculation de la société au RCS, mandat exprès est 

donné à Monsieur Christophe RENAULT, fondateur, ou à tout mandataire de son choix, de prendre au nom 

et pour le compte de la société, ce qu'il accepte, les engagements listés en annexe.  

L'immatriculation de la société au RCS emportera reprise de ces engagements par la société.   

 

Article 16 – Formalités de publicité – Pouvoirs 

 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes à 

l'effet d'accomplir l'ensemble des formalités de publicité, de dépôt et autres pour parvenir à 

l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés. 

 

Fait en 2 originaux, à SOLLIÈS-PONT, le 1er octobre 2024. 

 

Signature de l’actionnaire 

 

 

Signature du Président « Bon pour acceptation des fonctions de Président. » 
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ANNEXE 

 

Annexe de l’article 16 : engagements pour la société en formation 

- Compte et dépôt du capital social pour 120€ HT 

o Dépôt du capital social auprès d'une étude notariale 

o Ouverture d'un compte de transit à leurs noms auprès de Olinda SAS (QONTO), 

établissement de paiement agréé auprès de l'ACPR 

o Ouverture d’un compte de paiement au nom de la Société auprès de OLINDA SAS (Qonto), 

établissement de paiement agréé auprès de l’ACPR 

- Dépenses d’insertion au journal des annonces légales 57,91 € HT 

- Frais de greffe 41,50 € HT 

- Frais de déclaration des bénéficiaires effectifs 25 € HT 


